
v

D
e
s
t
i
n
a
t
a
i
r
e

D
a
t
e
d
e

r
e
t
o
u
r

in
it

ia
le

s
D
a
t
e
d
e

ra
pp

el
Année

au

Document

ATT

va C

v
s

Leal maa

J
t

ov

rie ddl NU

Te

+

Gantle

Je

La LOUEV 6

193.49

R
e
t
o
u
r
n
e
r

ce
tt
e
c
h
e
m
i
s
e
,
d
è
s
q
u
e

po
ss

ib
le

,
à
s
o
n

li
eu

d
e
c
o
n
s
e
r
v
a
t
i
o
n

13
00

(0
84
)

41273533"

30

541138

Pa



 

vernement du Québec
= x (oH 1 -
 

 

  
al du travail + ar

 

istre du Travail £ . Aresu du commissaire DÉPÔT Dépôt N°: ssh , sol
 F sente atteste que le Commissaire Général du Travail a recu; ice suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous XJ certiticat accords [_] Dépôt retuséOly ((-bl
 

Leen

/objet ) [’I1ière convention k Renouvellement [J Entente [] Autres - aoces M-19735-01
 
 

"
t
m
2

  

  
 

 

 

[ Snaiure “Réception A Nombre de salariés régisDate 35-07-03 85-07-12 Durée de85-07-01 | 28-06-30 par la convention collective 50

Association Co Employeur

D Déposant { L] Déposant
"Ls Motel Castel de l'Estrie Ine.stnétent dos salariés du Castel da “901 rue Prineipale

L'Estrie (Csw) Granby, Québec
371 rue St-Jacques 326 223
Granby, Québec J26 MS

 
Kk Déposant, si autre que les parties

L Bumoulin et Assoctés |
Att: Rormaad Dumenlin Région a
c.r. 925 Active —B915(10)
Tie on Québec “Affiliation 06

EA mn PRLART GOT sir LeTy 0 BR Sanee RossGPEROut Ta nh 
 

 

 

 
 

 

|vecvsresoundÀ20LAC4090 D0 CO Voir au verso pour les codes —=|

oo fo Epo Remarques

; ; 1 Le :

 

 

 Pour le commissaire général du travail
panne

Signature

  Pierrette David /ue x
 

 

  Pour renseignements) [1 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [25s est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 083 (113)

RECHERCHE
oeSESEA Roe Te 1 PT

 

SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

Ci-aprês désigne "LE SYNDICAT"
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ENTRE: LE MOTEL LE CASTEL DE L'ESTRIE INC.

Ci-aprés désignê: "L'EMPLOYEUR"

ET

SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

"LE SYNDICAT"Ci-aprês désigné
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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de £a convention est de promouvoir et de main-

tenir de bonnes relations entre L'employeur, ses sala-

nies et Le ayndicat, de déterminer Les conditions de

travail.



 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

2.01

2.02

2.03

2.04

 

L'employeur reconnaît Le syndicat comme Le seul représen-

tant officiel et l'unique agent négociateur et mandataire

des salariés couverts par La prêsente convention et visés

par Le certificat d'accrédiation émis par Le Ministère du

Travail.

La convention s'applique à tous Les salariés régis par £'ac-

cxûditation syndicale êmise selon Les dispositions du code

du travail de La Province de Québec en date du 09 décembre

1980.

Aucune entente particulière relative à des conditions de

travail différentes de celles prévues dans La présente con-

vention, entre un salarié et L'employeur n'est valable, à

moins qu'elle n'ait neçu l'approbation écrite du syndicat.

Pendant La durée de La présente convention, sauf dans Le cas

où £a décision ne relive pas de L'emp£oyeux et de ce qui est

déja condécé da des tiers, ce dernier convient de ne pas con-

fier à un tiens, par contrat a forfait, L'exploitation, en tout

ou en partie, d'un département exploité. Dans Le cas où L'en-

ployeur décide d'accorder une concession pour L'opération

pour un ou plusieurs départements, Le concessionnaire du ou

des dits départements s'oblige à assumex toutes Les obliga-

tions découlant de La présente convention et est Lie par

La présente convention.

L'ancienneté des salariés du ou des départements, pour toutes

Les fins de La présente convention, deviendra sépare et

distincte de celle des autres employés, comme 4'il s'agissait

d'un nouvel employeur.

   



    

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT (SUITE)

2.04 (suite) Cependant, La présente disposition ne restreint

pas Le droit de L'employeur de confier d des firmes exté-

ndieures L'entretien d'équdipement qui nêcessite de La main

d'oeuvre plus spécialisée (ex: ascenseur, dactylographes,

machine comptable, systéme de néfrigeration ete.). Egadle-

ment, L'employeur peut confier da des firmes extenieures,

L'exécution de travaux urgents qui doivent êtres executés

dans un Laps de temps detexminés poux répondre aux besoins

de La clientèle, pour Le commencement ou La continuité des

opérations, Lorsque Le personnel regu£ier affecté à de

tels travaux est dejà en fonction.

2.05 Au terme d'une concession, Les salaries à L'emploi du

concessionnaire et qui étaient à L'empL£oi du Castel avant

Le concessionnaire, redeviennent des salariés du Castel.

Leux ancienneté est alons celle cumulée au Castel et chez

Le concessionnaire.

    



ARTICLE 3 DROIT DE DIRECTION

3.01

 

L'employeur a et conserve Les droits et privilèges Lui per-

mettant d'administren, de gôrer et de diriger efficacement

Le cours de es opêrations présentes et 4 venir. Les seules

considérations qui Limitent ces droits sont Les restrictions

apportées par Les termes de La convention.

L'employeur s'engage à exercer 4e4s droits de direction de

façon compatible avec La présente convention, da défaut de

quoi, un grief peut €tre soumis.

  



  

ARTICLE 4 DISPOSITIONS GENERALES

4.01

4.02

4.03

 

Aux fins de L'application de La présente convention, ni £'em-

ployeur, ni Le syndical, ni Leux représentants nespectifs

n'exexcent de discrimination contre quelque salarié que ce

soit à cause de aa race, de son sexe, de son âge, de sa natio-

nalilé, de 4e4 croyances religieuses ou de ses opinions poli-

Liques.

Malgré ce qui précède, une distinction, exclusion ou préférence

fondée sur Les aptitudes ou qualités requise pour accomplir

Les tâches d'une classification, est néputé non discriminatoire.

Les communications entre L'employeur et ses salariês se fontp

en français.

Toute grève, contre grève (Lock-out} ou toute autre forme

de cessation concentée de travail ou autre action collec-

tive qui interrompt ou xrêduit Le travail, sont interdites

en toutes circonstances pendant La durée de £a convention.

  



    

ARTICLE 5 DEFINITIONS

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

 

Promotion: Transfert d'un salarié d'un poste d'une classi-

fication d@ un autre poste d'une autre classification dont

Le taux de salaire est plus ékevé.

Mutation: Transfert d'un salarié d'un poste d'une c£assi-

fication a un autre poste d'une autre classification dont Le

taux de salaire est identique ou à L'intérieur de La même

classification.

Rétrogradation: Transfert d'un salarié d'un poste d'une
 

classification a un poste d'une autre classification dont

Le taux de salaire est moins élevé.

Salarié en probation: Un salarié qui n'a pas complété qua-

rante cinq (45) jours de travail au service de L'employeur.

Salarié régulier: Un salaniê qui a compLété sa période de
 

probation et qui est habituellement cédulé pour une semaine

régulière de travail.

Satanië régulier à temps partiel: Un salarié qui a complé-

té sa période de probation et qui est habituellement cédulé

deux (2) fours ou moins de façon régulière même 4'il est

cédulé de temps a autre pour plus de deux (2) jours par

semaine.

Salarié temporaire ou Asurnuméraire: Un salarié qui a complé- Ë
 

te sa période de probation qui est assigné à un travail

spécifique a durée dêtexminêe ou à un pôste dépourvu tempo-

rairement de son titulaire. |

Un salarié régulier à temps partiel ou surnuméraire conserve
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son 4tatut respectif tant qu'il n'a pas obtenu un poste de

salarié régulier par voie d'affichage. Ë

L'ancienneté du salarié à temps partiel ou du salarié tempo-

naire ou surnuméraire s'accumule au prorata du temps travail-

Lé., Poux Les fins d'application de £a convention, Le salarié

   



 

ARTICLE 5 DEFINITIONS (SUITE)

5.08 (suite) régulier a préséence sur Le salarié régulier à temps partiel

ou Le salarié temporaire ou surnumêraire.

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL

6.01

6.03

6.04

 

Tout nouveau 4alariê doit, comme condition du maintien de

son emploi être et demeurer membre du syndicat poux La durée

de La présente convention.

Tout salarië doit, comme condition du maintien de son emp£oi,

consentir à La retenue sur chaque paie par L'employeur d'une

somme équivalente à La cotisation régulière du syndicat telle

que fixée par réglement du dit syndicat.

L'employeur fait remise au syndicat, dans Les quinze (15) jouxs

du mois suivant, des montants ainsi déêduits par chèque paya-

ble à L'ordre du syndicat, et adressé au trésorier. La remise

est accompagnêe d'un êtat contectionné détaillé indiquant

Le nom des salariés et Les montants des dêduct£ons.

L'employeur n'est pas tenu de congêdiex un salarié parce

que Le syndicat l'aura exclu de ses cadres. Cependant, Le

salariè reste soumis aux stipulations du paragraphe 6.02.

L'employeur fournit, Le 31 janvier de chaque année, au 4e-

crôtaire du syndicat, La Liste complète de ses salariés.

Cette Liste comprend Le nom, prénom, La dernière adresse domi-

ciliaire connue, £a date d'entrée en service, ainasd que La

classification et Le département.
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ARTICLE 7 ACTIVITES SYNDICALES

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

7.06

7.07

7.08

 

L'employeux met à La disposition du syndicat un tableau

d'affichage au poingon aux fins d'affiches des avis de

convocation aux assemblées et toutautre avis relatif aux acti-

vités syndicates du syndicat, en autant que cela ne crée pas

prôjudice à L'employeur.

Le syndicat avise L'employeur, par écrit, du nom des salariés

qui sont délégués et de tout changement qui pourra 4e produire

par La suite.

L'employeur met un Local à La disposition du syndicat afin de

necevoin Les salariés en consultation poux enquêtes, nensei-

gnement ou autre information syndicale. 12 est convenu que de

telles rencontres ne doivent aucunement affecter Les devoirs

et Le travail des salariês.

L'employeur Libêre, sans perte de salaire, trois (3), détégués

a La {ois, pour participer aux séances de négociations et de

conciliation de La convention collective.

L'employeur Libére sans solde, deux (2) délégués de département

différents, pour participer au congrès de La C.S.N. de La

Fédération du Commence Inc. (CSN) et du Conseil Central de

Granby, et Leur instance respective. La demande écrite poux

une telle Libération est faite sept (7) jours à £'avance

poux un maximum de 50 jours par année, 4oût un maximum de 25

fours chacun.

L'employeur Libère, sans solde, sur demande écrite faite cing

(5) fours à £'avance trois (3) salariés de départements _

différents pour participer à des réunions d'êtude. De telles

reunions ou sessions d'étude devront être tenues à L'exté-

rieur de La propriêté de L'employeux, poux un maximum de

75 jours par armèe soit 25 jours chacun.

L'employeur pate Les salariés pendant Les absences prévues à

7.05 et 7.06 comme s'ils avaient été au travail et facture

Le ayndicat, mensuellement, Les salaires perdus pendant cette

pèrtode et Les bénéêgices sociaux. IL ne sexa pas tenu compte

de ces heures poux L'application du temps supplémentaire.

L'employeur Libènre, sans perte de salaire, Les dôléêgués concer-

nês par Les problèmes discutés Lors de réunions convoqués

par Les parties.
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ARTICLE 7 ACTIVITES SYNDICALES (SUITE)

7.09 Le travail du délégué, d'un département, consiste à aider Les

salariés dans La prêsentation d'un grief et aussi de faire

L'enquête concexnant tel problème, dans son département.

“ 1£ est entendu, qu'un délégué qui s'occupe d'un griet, selon

cet article, doit être activement au travail et doit aussi

demander La permission à son supérieur immédiat, avant de

quitter son travail. IL est convenu qu'une telle permission

ne peut être . nefusêée sans raison valable, et qu'une telle

absence ne doit pas être dénaisonnabLe.

7.10 L'employeur ou son représentant s'engage à rencontrer L'exê-

cutif du syndicat, maximum {rois (3) salariés, dans un dôtai

raisonnable, maximum cing (5) jours.

   



 

ARTICLE 8 PROCEDURE DE REGLEMENT DES PLAINTES ET DES GRIEFS

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08

8.09

 

Grief: Tout grief relatif d L'interprétation ou à L'applica-

tion de La convention collective.

Plainte: Lorsqu'un employé à une plainte, {if La soumettra

Pa
s

verbalement personnellement ou par L'intermêdiaire du délégué

syndical à son chef de département, Lequel répondra verbalement

d cette plainte.

Une plainte ne conastitue pas un grief.

P
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Le salarié seul ou Le délégué de département ou Le syndicat

d
o

S
h
a
y

doit soumettre tout grief, par écrit au directeur général

ou da son représentant dans Les dis (10) jours de La naissance

du grief ou de sa connaissance.

Le directeur général ou son représentant donne sa décision

par écrit, dans Les dix (10) jours de La réception du grief.

Si Le salarië ou Le délégué ou Le syndicat n'est pas satis-

fait de La décision écrite du directeur génêxal ou de son

représentant, ou 4 défaut de réponse, Le grief est néféné à

La procêdure d'arbitrage prèvue à L'article 9.

Un salarié ne doit aucunement être pénalisé par son supérieur

à cause de La présentation d'un grief.

Une erreur technique dans La présentation d'un grief ne

L'invalide pas, à condition que sa nature en 4oût définie.

Les parties peuvent, d'un commum accord, extentionner Les

déladis prévus au paragraphes 8.03 et 8.04.

Les délais sont de rigueuns.

 



  

ARTICLE 9 ARBITRAGE

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

 

Si Les parties n'en arrivent pas à une solution satisçai-

sante, à l'expiration du délai accordé au directeur général

ou son représentant, poux rendre sa décision écrite, Le syndi-

cat peut exiger que fe grief soit entendu en arbitrage, pax

un avis envoyé à L'employeur, dans Les trente (30} jours

suivant l'expiration du dit détai.

Aucun grief ne peut être soumis à L'anbitrage avant d'avoir

passe par toutes Les phases de La procedure de réglement

des griefs.

Le grief est nôféné à un arbitre unique, choisi d'un commun

accord, par Les parties.

A dêfaut d'entente entre Les parties, L'arbitre est désigné

par Le Ministère du Travail et de £a Main d'Oôeuvre.

Une fois nommé, L'arbitre unique convoque Les parties afin

de procêder dans un délai raisonnable et il doit rendre sa

décision dans Les deux (2) mois suivant sa nomination.

L'arbitre unique possède Les pouvoirs prévus au Code du

Travail en ce qui concerne l'arbitrage des griets.

L'arbitre a juridiction poux interpréter et faire observer i

toute et chacune des dispositions de La présente convention.

La dêcision de L'arbitre est finale et exécutoire; elle Lie

Les deux parties à cette convention.

La décision de L'arbitre ne doit pas avoir pour effet de Ë

modifier, de changer, d'ajoutex ou de soustraire quoi que ce

40ût à cette convention.

Cependant, L'arbitre a Le pouvoir de maintenir, modifier ou

annuler La mesure disciplinaire imposée par L'employeur.

Le représentant du syndicat et Le témoin principal sont

Libêrés sans perte de salaire et ce, pour Le temps nêcessaire

Lors de L'audition du grief a L'arbitrage.

Les frais et honoraires de L'arbitre sont partagés à part

egales entre Les parties.

   



  

ARTICLE

10.01

10.02

10.03

10.04

10 ANCIENNETE

Le droit d'ancienneté s'acquient dés qu'un salarié à com-

pleté quarante-cing (45) jours de travail pour L'employeur.

A £'expiration de cette période de probation, son ancienneté

est nétrnoactive d £a date de son entrée en service.

Pendant sa période de probation, un salarié peut être sus-

pendu ou congédié et Le salarié ne peut avoir recours à La

procédure de griefs selon Les dispositions de La convention

collective.

Un salarié conserve et accumule son ancienneté dans Les cas

suivants :

a) Mise à pied n'exéêdant pas douze (12) mois,

bl Absence par maladie ou accident n'exédant pas douze (12)
mois. Après une telle période d'absence, Le salarié con-
Aerve 4on ancienneté,

ce) Absence prévue par La convention ou autrement autorisêe

par L'employeux,

d} Absence pour accident de travail ou maladie occupationnelle
reconnue par La Commission Santé§ Sécurité du Travail.

Un salarié perd ses droits d'ancienneté dans Les cas suivants:

a) Abandon volontaire de son emp£oi,

b) Congédiement poux cause juste et suffisante,

ec) Mise da pied excêdant douze mois (12),

d) Absence sans permission excédant trois (3) jours ouvrab£es

consécatifs de travail, à moins d'impossibilité physique,

e) Dé faut du salarié mis à pied de reprendre Le travail, sauf

en cas de maladie ou accident, dans Les sept (7) jours de

calendriex de La reception d'un avis de retour au travail

qui Lui est adressê à sa dernière adresse connue, 40us pli

recommandé, avec copie au syndicat.

Un salarié promu hors de L'unité de négociation conserve

el accumule 4on ancienneté poux une période d'un mois (1)

à compter de £a date de sa promotion s'il redevient salarié.

Après cette période, il perd son ancienneté.
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ARTICLE 11 POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL

11.01 a) Un poste vacant ou un poste nouvellement créé à L'intérieur

de L'unité de négociation est affiché par L'employeur aux

tableaux d'affichage pendant huit (8) jours et copie de

L'avis est Inansmise au syndicat, Les salariés intéressés

doivent pendant ce délai, déposer Leux demande au bureau du

directeur général avec copie au secrétaire du syndicat.

b) Nonobstant 11.01 a), dans l'éventualité d'un besoin urgent

d'un surplus de personnel et que La Liste de rappel est

epuisée, L'employeur peut combler ces postes comme bon Lui

semble.

12 est convenu que L'employeur, avant de combler ces postes,

doit tenter de faire compléter La semaine de travail aux

salariés, avec ancienneté, du département.

11.02 Lorsque Le titulaire d'un poste est absent ad cause de maladie

ou accident, pour plus de deux (2) mois, L'employeur avisera

Le syndicat et Le poste est considére vacant. A son retour,

Le titulaire reprend son poste.

11.03 L'employeur choisit parmi Les candidats qui ont postulé en

suivant La procédure suivante:

a) L'employeur accorde Le poste au salarie du département i

concerne ayant Le plus d'ancienneté départementale, à moins ;

qu'il ne puisse remplir Les exigences normales du poste.

b; Si aucun salarié du département concerné ne peut remplir Les

exigences normales du poste, L'employeur accorde alors Le

poste au salarié d'un autre departement ayant Le p£us d'an-

ciennett générale à moins qu'il ne puisse remplin Les exigen-

ces normales du poste.

G c) Les exigences doivent être pertinentes et en relation

| avec £a nature des fonctions.

9 d) Le salarié qui remplit un poste vacant à droit à une période

d'essai d'un maximum de trente (30) jours de travail. Si, au

cours de cette période, un salarié ne peut ou ne veut garder
- t

Le nouveau poste, if a Le droit de retourner à son poste

anterieur sans perte d'aucun de ses droits.
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11.04 Dans Le cas de réduction de personnel, Le salarié affecte

est celud ayant Le moins d'ancienneté. Le salarie ainsi

affecte, peut déplacer Le salarié d'un autre departement,

ayant moins d'ancienneté génèrale que Lui, à condition

qu'il puisse remplir Les exigences normales du poste.

11.05 Dans Le cas de fermeture permanente d'un departement, Le

Aalarté arnss affecté peut déplacer un salarié d'un autre

departement ayant moins d'ancienneté que Lui, à condition

qu'il puisse remplir Les exigences normales du poste.

11.06 Lorsque L'employeur met definitivement à pied un ou des

salariés réguliers ou un ou des salariés réguliers à temps

partiel, i£ donne un préavis de trois (3) semaines, avec

copie au Ayndicat.

11.07 Le retour au travail suite à une reduction de personnel

Ae fait par ordre inverse de La mise à pied.

11.08 Le département concerne au sens du paragraphe 11.03 signifre:

I. Salle d manger, caféteria, service aux chambres.

2. Banquet.

3. Cuisine, plongeun.

4. Bar

5. Entretien ménager

6. Maintenance

7. Buanderie

8. Femmes de chambres

9. Reception

De telle sorte que Le poste est accordé au salarié du de-

partement ou 4e retrouve La classification affichée.

11.09a) L'employeur remet au syndicat La Liste des salariée inclus

de L'unité de négociation et informe Le syndicat de tout

changement pendant £a durée de La convention.

b; Sous La réserve de L'accrêditation Les classifications

actuelles, regies par La convention collective de travail,

ne seront pas remplies par des salariés exclus de L'unité

de nègociation en tenant compte de £a pratique passee pour

 

Les occupations actuelles.
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ARTICLE 11 POSTE VACANT - MISE À PIED - RAPPEL (suite)

11.10 Poux {in d'application de £a prèsente convention collective,

Les parties reconnaissent huit (8) départements :

1. Salle à manger, cafétéria, service aux chambres

2. Banquet.

3. Cuisine, plongeux.

4. Bar.

5. Entretien menager.

6. Maintenance

7. Buanderie

§. Femmes de chambres.

9. Réceptzron.

84

3

  



 

ARTICLE

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07

12 SALAIRES ET CLASSIFICATION

Les classifications auquelles s'appliquent La présente con-

vention et Les taux de salaires payés pour chaque classifd-

cation sont indiqués a L'annexe "A" qui fait partie intê-

grante de La presente convention.

Tout salarié régi par La présente convention doit necevoir

au moins Le taux prevu à L'annexe "A" pour sa classification.

Les taux applicables aux nouvelles classifications créés

ou aux classifications existantes, qui sont substantiellement

transformées pendant La durée de La presente convention,

sont déterminés par L'employeur, après entente avec Le ayn-

dicat, en tenant compte des classifications existantes et des

taux apparaissant à L'annexe "A", Cependant, tout désaccord au

aufet de ces taux est soumis à La procédure de règlement

des griets et d'arbitrage.

Tous Les salaries sont payes tous Les jeudis. Si Le jeudi

est fête, Les salariés sont payês Le jour ouvrable précedent.

Les details suivants doivent apparaître sur Le talon de

chèque de paie de chaque salariés:

1. Nom,

2. Date de La pêriode de paie

3. Nombres d'heures travaillées,

4. Montant baut de La pate

5, Details des dêductions,

6. Montant net de La paie.

Tout salarié qui est mis à pied, congêdiê ou qui quitte, de son

propre gré, doit necevoin son salaire, et ses articles pex-

sonnels à La première paie qui suit cette décision.

Lorsqu'un satarie accepte, à La demande de L'employeur et

accomplit Le travail d'une autre classification:

a) dont Le taux de rémuneration est supérieur au sden, LL re-

colt Le taux de cette classification.

b}] dont Le taux de némunératéon est inférieur au sien, LL re-

ÇOLL son taux xégulier.

  



ARTICLE 12 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite;

12.08 Tout salarié dont Le transfert est fait a sa demande, est

remunére selon Le taux de La classification qu'il remplit.

12.09 Tout salarié dont Le transfert nesulte d'une réduction de

personnel est remuneré selon Le taux de La claissification

qu'il nemplit aprés une période de soixante (60) jours de

gd travail.

12.10 Lors d'une reduction de personnel, un salarié peut choisin

d'être mis à pied plutôt que de déplacer un salarié d'un

autre département dans une classification dont Le taux de

salaire eat inférieur au Aden.
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ARTICLE 13 SECURITE ET SANTE

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

  

L'employeur prend Les moyens adêquats pour assurer La sê-

curité et protégen La santé de ses salariés pendant Les

heures de travail.

Le syndicat convient de coopèrer avec L'employeur afin de

promouvoir et d'encourager L'éducation sur La sécurité, La

prévention des accidents, et coopère afin que Les salaries

obêissent aux extgences des autorités provinciales ainsi

qu'aux règlements raisonnables qui peuvent être adoptès

aux fins d'assurer des conditions de travail Adres, salubres

et hygiéniques.

L'employeun doit fournir Les moyens de protection nêcessaires.

Le salarié doit utiliser Les moyens de protection fournis par

L'employeur.

Un salarié victime d'un accident de travail est nrémunéaé

pour toutes Les heures perdues Le jour de L'accident, s'il

Lui est impossible de compléter ou de terminer sa journêe

normale de travail à cause de L'accident.

Après avoir êtè avisé par Le satarië concenné, 44 un déLégué

syndical juge que l'exécution d'un travail est dangeuxeux

pour La sêcurité d'un salariè, celui-ci est affecté à un

autre travail pour un maximum de deux (2) jours ou jusqu'à

ce que La réparation s0it effectuée,

  



yi FETEIREor,

ARTICLE 14 MESURES DISCIPLINAIRES

14.01 Les mesures disciplinaires doivent être appliquêes d'une

façon equitable et progressive, en êgard à La nature des

infractions reprochéees.

14.02 Lorsqu'un 4alariè a posé un acte susceptible d'entraîner con-

Ire Lui une auspention ou un congèdiement, L'employeur avant

d'imposer cette mesure, rencontre et communique au salarié

concerné et au délèque syndicat, La nature et La date de L'acte

reproché.

14.03 Tout salarié qui est L'objet d'une mesure disciplinaire peut

soumettre son cas à La procêdure de rëg£ement des griets

et s'il y a Lieu à L'arbitrage.

14.04 Aucune offense d'un salarié datant de plus de six (6) mois E.

de travail ne peut être invoquêe par La suite 4i aucune

infraction de même nature n'a èté commise pendant cette

période.

14.05 Dans tous Les cas de mesures disciplinaires, L'employeur

a Le fardeau de La preuve.
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ARTICLE 15 UNIFORMES

15.01 a) L'employeur fournit aux salariés dont if R'exige, deux (2)

=

> € uniformes par année pour Les salariés à temps régulier, et

un (1) uniforme par nnêe aux 4alariès à temp4 partiel.

Concernant Les salaries de La cuisine, L'employeur convient

de poursuivre La pratique actuelle.

b) Tous Les salaries de banquet, travaillant quarante cing (45)

fours et plus par année, ont droit à $25.00, par année, en

guise de compensation pour Leur uniforme de travail.

Tous Les salariés de banquet, doivent porter une jupe noire

(pantalon noix et boucle noire poux Les hommes) et une

chemise blanche.
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ARTICLE

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

HE
16 CONGES SOCTIAUX

oe, wu
Un salarie a droit a wets (5) jours de congès payés à

son taux régulien à L'occasion du decés de son conjoint

ou d'un enfant. Ne sont payés que Les jours consecutifs

au décés et qui sont des jour devant être travaillés.

Un salarié a droit à trois (3) jours de congés payés à son

taux nrêgulier à L'occasion du dêcès de Ses pére, mére, frêne,

Aoeun, beu-pére et belle-mére. Ne sont payés que Les jours

consécutifs au décés et qui sont des jours devant être tra-

vaillés jusqu'au jour des funérailles inclusivement.

Un satariè a dxoit à un jour de congê payê a son taux nrê-

gqulier pour assister aux funérailles de son beau-frère,

belle-s0eur, gendre, bru, grand-pére, grand-mére, s4 Le jour

des funérailles est un jour devant être travailté.

Un salarié béenéficie d'un (1) joux ouvrable de congé payé

Lors de La naissance ou de L'adoption d'un enfant.

Un salanie bénéficie d'un conge sans soëde à condition d'a-

viser son Aupèrieux immédiat quatorze (14) jours avant Le

congê;

- Cinq (5) jours à L'occasion de son mariage;

- un (1) four à L'occasion du martage d'un frére, d'une

soeur, de son père ou de sa mére, de son enfant.

Un salariè appele à agir comme jurë pendant ses heures de

travail neçoit son plein salaire moins toute compensation

versèe par Les autorites civiles.

L'employeur accorde Le temps nécessaire afin de voter

aux élections fédérales ou provinciales, tel que prevu par

Les Lois respectives.

L'emp£oyeux accorde Le temps nêcessaire au maximum trois (3)

heures, aux avis d'une (1) semaine, afin de permettre aux

salaries de voter aux élections a 2'echevinage et mairie

et pour L'élection des commissaires d'école, ceci 4ù Le sata-

nit n'a pas trois (3) heures consécutives poux aller voter à

partir de L'ouverture des potes jusqu'à La fermeture des potes.

de

   



LMP

ARTICLE 16 CONGES SOCIAUX (suite)

16.08

16.09

Un conge sans soîde est accordé à un salariè pour une période

de deux (2) mois consécutifs Lors de L'adoption d'un enfant,

sur avis prealable de deux (2) mois.

a) Après deux (2) ans de service, Le salarié a droit, une fois (1)

L'an, en dehors de £a période du congé annuel et aprés entente

avec L'employeur, à un cong@ sans solde d'une durée n'exédent

pas (1) un mois, à La condition qu'il en fasse £a demande

quatre (4) semaines à l'avance.

b) Tout salariè peut, après entente entre Les parties, obtenir

un congé sans solde d'une durée d determiner Lors de l'entente

avec L'employeur.
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ARTICLE 17 HEURE DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTATRE

17.01 a) Dans chaque département et à L'intérieux de chaque c£assi-

fication, selon Leur ancienneté, Les salariés sont cédulés sui-

vant L'ordre suivant:

1. Aalarié régulier

2. salarié nregulier à temps partiel

5. salarié surnumeèraire ou temporaire

b} Tous Les salaries qui n'ont pas d'hoxaire fixe poux prendre

Leur repas ont droit à une pêriode de repas de trente (30)

minutes payés vers Le milieu de La journee nègulièxe de travail.

c) Les salaries ont droit à une période de xepos de quinze (15)

minutes par chaque demi-journée de travail.

d) Tout salarit négulier a droit d& un congê de quarante-huit

(48) heures consécutives par semaine ou aprés une période de

cing (5) jours de travail conséeutifs. Cependant, Le salarié

qui Le desire peut dérogen a cette régle.

e) La semaine normale de travail commence Le Lundi et se

termine Le dimanche.

§1 Les heures de repas sont réparties tquitabl£ement entre Les

salaries de chaque département Lorsqu'il n'est pas possible de

prendre un repas à heure fixe.

17.02 ENTRETIEN MENAGER

a) La semaine régulière de travail est de quarante (40)

heures pour Les salariés réguliers, répartie en cinq 15)

Jours consecutifs de huit (8) heures de travail.

bj Une cédule de travail est préparée Le jeudi, avant La

{in du quart de travail, poux La semaine qui Ault, tenant

compte de £a fluctuation des besoins de ce département.

L'employeur informe La veille, Le salariè céduté de ne

pas Ae presenter au travail.

   



 

 

 

 

ARTICLE 17 HEURE DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite) g

17.03 FEMMES DE CHAMBRES i
a) La semaine réguliére de travail est de trente (30) heures i.

pour Les salariés négu£iers réparties en cinq (5) jours .

consécutifs. Ë

b) Une cedu£e de travail est préparée Le jeudi, avant La gin »

du quart de travail, pour La semaine. qui suit, tenant compte P

17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

de La fLuctuation des besoins de ce departement. L'employeur

informe, La veille, Le Aalarié cédulé de ne pas 4e présenter E

au travail.

ce) L'employeur informe Le salarié, non cédule, avant 8h15, que

des services sont requis.

MAINTENANCE, CUISINE, RECEPTION

La semaine néguliéne de travail est de quarante (40) heures,

5041 cing (5) jours consécutifs de huit (8) heures de travail.

BAR

La semaine réguliére de travail est de quarante (40) heures

804% cinq (5) jours consécutifs.

BUANDERTE

La semaine négu£ière de travail est de quarante (40) heures S

404% cing (5) jours consteutifs.

SALLE A MANGER, SERVICE AUX CHAMBRES, CAFETERIA

La semaine de travail est de quarante (40) heures, soit

cing (5) jours conséeutifs de huit (8) heures de travail.

BANQUET

La semaine xêgulière de travail est de quarante (40) heures

404t cing (5) jours.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Toute heure de travail duement autorisée exécutée en plus

des heures régulières de travail de La semaine régulière

est considêrèe comme temps supplémentaire et remunerée au

taux du sataire horaire regulier majorê de cinquante poux

cent (50%). Les heures supplémentaires duement autorisées

effectuées un jour de fête chomêe et payée au sens de La

présente convention collective sexont nemunêrées au taux

triple du salaire régulier.

 



  

17.09

17.10

17.11

17.12

 

LATEHNAn
t

TEMPS SUPPLEMENTATRE (SUITE;

Le temps supplémentaire est volontaire et est offert aux

salariés qui exécutent normalement Le travail par ordre

d'anciennetè.

S'il y a un nombre insuffisant de salariés qui accepte, L'em-

ployeur L'offrira aux autres salaries par ordre d'ancrennete

à moins qu'il ne puisse remplir Les exagences normales de La

tâches.

Le salarié negulier des départements de L'entretien

menager, maintenance, réception et de £a caféteria,

qui Ae rapporte au travail selon 4a cédule établie

et qui travaille moins que sa fournée normale de

travail, à La demande de L'employeur a droit à une ré-

munération équivalente à 4a journêe normale de travail,

sauf dans Le cas ou Le départ hâtif est volontaire de La

part du salarie.

Tout salarié qui a quitte L'hôtel et qui est rappelé d'urgence

de son domicile d son travail, sauf Les salaries travaillant

sur une cédule brisée, après Les heures de travar2 prévues à

L'article 17, benéficie d'une garantie de trois (3) heures d

taux et demi. Les salariés de banquets cédules et qui 4e

présentent au travail sans avoir éte avisé de ne pas Le faire,

sauf Les salariés travaillant sur une cedule brisee, apres

Les heures prévues à L'article 17, benéficie d'une garantie de

trois (3) a taux et demi. SAL apres deux (2) appels tété-

phoniques a des jours et des heures différentes, L'employeur

ne rejoint pas Le salarie pour une cancellation, La garantie de

trois (3) heures à taux et demi s'annu£e. Un représentant du

syndicat doit etre présent Lors des appels téléphoniques.

L'employeur informe Les salariés réguliers de Leur cédule de

travail Le jeudi avant La {in du quart de travail avant La

semaine qui suit, en tenant compte de La fLuctuation des

besoins de chaque département. La cedule est faire par ordre

d'ancienneté. Les Lettres d'entente sont valides et gont

partie integrante de £a convention.
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18 VACANCES
 

 

2e

ARTICLE

18.01

18.02

1 18.03

1 18.04

i

Un salarié qui au premier mai d'une année a moins d'une année (1)

de service, a droit à une (1) journée de vacances par mois de

service, jusqu'à concurrence de dix (10) journées, xémunêrêes

à raison de quatre pourcent (4%) du salaire gagnê entre Le

E
E

LE
C
L

M
E
R

0
1,
1
e

To
p
a
e
i
C
a

T
E

E
E

premier mai de L'année précédente et Le trente (30) avait de E

L'année courante. : g

Un salarië qui, au premier (1) mai d'une année, a compléte

une (1) année de senvice, a droit à deux (2) semaines de P

vacances xémunèrées à raison de quatre poux cent (4%) du E

salaire gagnè entre Le premier (1) mai de L'année précédente

et Le trente (30) avril de L'année courante. |

Un salarié qui, au premier mai d'une année, a complété trois |

(3) année de service, a droit à trois (3) semaines de vacances

némunênées à raison de six pour cent (6%) du salaire gagnê

entre Le premier mai de L'année précédente et Le trente avril

de L'annêe courante.

Un salarié qui, au premier mai d'une année, a comp£êté huit (8)

annèes de service, a droit ad quatre (4) semaines de vacances

rémunérées à raison de huit pour cent (8%) du salaire gagné

entre Le premier mai de L'annèe précèdente et Le trente avril

de L'année courante.

L'employeur affiche, au plus tard Le 15 mars, une Liste des

salariés avec Leur ancienneté et La durée de congé annuel à

Laquet£le ils ont droit, ainsi qu'une feuille d'inscription.

Le salarié y insonit sa préférence, au plus tard Le premier

avail.

L'employeur détermine La date du congé annuel en tenant

compte de La préférence exprimée par Les salariés et de

L'ancienneté départementale.

Cependant, afin d'assurer La continuité des opérations, La

période ou Les vacances sont prises est déterminee pan

L'employeur. Cette période est continue, a moins d'entente

1

contraire entre L'employeur et Le salarié.
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ARTICLE 18 VACANCES (suite)
 

 

18.05

18.06

18.07

186.08

18.09

 

Les salariés ont droit à au moins deux (2) semaines de

vacances consécutives, durant £a periode d'êté, soit du

premier juin au trente septembre. Les vacances sont

choisies par anciennete et un (1) salarié par cLlassit<-

cation peut s'absenter à La fois.

Cependant, Les femmes de chambres peuvent, durant La période

du premier juillet ou trente août, s'absenter trois (3) à La

fois, pour {in de vacances.

Un salarié incapable de prendre ses vacances à La période

établie pour raison de maladie, accident, accident de travail

survenus avant Le début de sa période de vacances, doit en

aviser son employeur, dés que possible, avant La date fixée

pour sa période de vacances, à moins d'impossibilité de Le

faire, resultant de son incapacité physique, auquel cas, Aes

vacances 4ont reportèes automatiquement. Dans ce dexnier

cas, Le salarié doit faire La preuve de cette impossibilite

résultant de son incapacite physique, L'emp£oyeux dêtermine

£a nouvelle date de vacances au retour du salarié, mais en

tenant compte de La préférence exprimée par celui-ci.

La Liste des vacances est affichée pour chaque département

Le 15 mai, aux endroits habituels.

La rémunération du congé annuel est remise au salarié avant

Aon depart en vacances.

Lorsqu'un salarie quitte Le service de L'employeur, il a

droit à La nemunération des vacances accumulées jusqu'à

£a date de son départ.

      

Br

  



ARTICLE 19 FETES CHOMEES ET PAVEES
 

19.01 L'employeur reconnait Les jours fériés suivants :

- Le Joux de £'An

- Le 2 janvier

- Le vendredi-Saint

- Pâques

- Le premier mai

- La fête de Dollard

- La St-Jean Baptiste

- La Contedération

- La Fête du Travail
- L'action de Grâces

- Le 24 décembre

- Le 25 décembre

19.02 Le salarié negulien bénéficie du paiement du four erie s'il

a travaillé Le jour précédant Le jour férié ou Le jour suivant

Le jour fêrié, sauf A'iL est en conge annuel, en congé hebdoma-

daire, bénéficie d'un conge social, d'une absence prévue à La

convention collective ou autorisée par L'empL£oyeux.

19.03 a) Le salarié regulierx est remuneré, après entente avec son

supérieur immediat, comme suit:

1. au taux simple, pour chaque heure travaillée, en plus de

aa paie de congé, ou

 

2. au taux simple et fe choix d'un jour de congé dans Les

quatre-vingt-dix (90) jours suivant Le four berie.

bi Le salarié reguliex cêdule pour être en congè L'un de ces

jours fériés, et qui travaille à La demande de L'employeur

est xemunêre, après entente avec son supérieur immediat,

8 comme suit:

| 1. au taux double, pour chaque heure travaillée, en plus

de 4a paie de congè ou

2. au taux double et fe choix d'un jour de congé dans Les

a trente 130) jours suivant Le foun férié.

a 19.04 a) Le salarié à temps partiel cédute et qui travaille £'un de

ces jours fentes est nemunêxe après entente avec Aon Aupe-

rieur immédiat, comme suit: ,

1. au taux simple, pour chaque heure travaittée, en plus de

4a paie de conge, ou

  



 

ARTICLE 19 FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

19.04 suite)

2.

b)

au taux simple et Le choix d'un jour de conge dans

Les quatre-vingt-dix (90) jours suivant Le four férié.

Le salariê à temps partiel câdulè pour être en congé et

qui travaille à £a demande de L'employeur est xemunêre

aprês entente avee Aon supérieur immédiat, comme Suit:

au taux double, pour chaque heure travaittée, en plus de sa

paie de conge ou

au taux double et Le choix d'un jour de congé dans Les trente

(30) jours suivant Le jour fênié.



   

ARTICLE

20.01

20.02

20.03

20 CONGES MALADIE

Tous Les salaries ont droit a un montant, equivalent, a

3.6% de Leurs heures travaillées se£on Leur taux horainre,

à titre de conge maladie.

La période de réference pour Les congés de maladie est du

premier juillet au trente juin, de L'annèe suivante et sont

payés Le 10 juillet de chaque année.

Pour avoir droit au 3.6% de congé maladie, if faut que £e

salarié ait complête sa période de probation de 45 jours.

MSl Ti Llon ThrEta
SAR on

     



ARTICLE 21 ASSURANCE COLLECTIVE
 

21.01

21.02

21.03

L'employeur defraiera 50% de La prime et Les salariés 50%.

La part de L'employeur se Limite d $3.00 pour Les salaries

célibataires et à $5.00 pour La satariës avec personnes à

charge, par semaine.

L'employeur ebfectuexa Les déductions sur Le salaire heb-

domadaire des salariés et fera parvenir d La compagnie

d'assurance, à chaque période de quatre (4) semaines, au

plus tard dans Les quinze (15) jours qui suivent £a fin

de £a periode, La somme totale deduite avec La Liste des

salariés pour Lesquets une déduction est faite et Les xen-

scignements pertinents à La facturation.

Le Ayndicat remettra à L'employeur une copie de La police-

mattresse.

L
A

 



ARTICLE 22 CONGE DE MATERNITE
 

22.01 1. La salariee enceante a droit à un conge pour maternité

sans solde à La condition de produite un centifscat médical

attestant La grossesse et La date probable de L'accouchement.

2. La salarié enceinte peut cesser de travailler en tout temps

au cours de sa grossesse, Aux recommandation de 4on medecin,

elle peut cesser de travailler à compter du debut du septième

 

mois de La grossesse, c'est d dine quatre-vingt-dix 190) jours

précédent La date probable de L'accouchement, aprës en avoir

avisé L'employeur dans Les meilleurs delais. L'employeur se

réserve Le droit d'exiger en tout temps L'arrêt de travail d'une E

salariée enceinte si L'état de santé de cette dexniëre devient |

incompatible avec Les exigences de son travail. ko

3. Si elle est dans L'incapacité de travailler en raison de son

état de santé, en dehors de son conge de maternité sans solde,

elle peut béneficier des dispositions de congés maladie et

autres avantages sociaux Aelon Le regime applicable aux autres

congés de maladie.

4. La salariée doit reprendre son travail entire La quarante

deuxiéme (42e) et La cent cinquantième (150e) journée suivant

E
E

C
E
E

L'accouchement. El£e produit alors un certificat de son

mêdecin attestant qu'elle est apte d reprendre Aon travail

régulier. SL La salariée ne revient pas au travail à L'inté-

nieur des debais prévus, elle sera considérée comme ayant

remis sa demission sauf 4'iL Lui est impossible de revenir

au travail pour raison de santé; dans ce cas, elle doit

presenter, à son employeur, un certificat medical.

5. Toutegois, La durée totale du congê de maternité ne devra

pas dépasser 4ix (6) mois de calendrier.

6. Durant ce conge, L'ancienneté s'accumule et à son retour

au travail, La salarië reprend son poste de travail à moins

qu'il y ait eu entente préalable contraire,, et ne perd aucun

de 4284 dhoils acquis.

 



  

ARTICLE 22 CONGE DE MATERNITE (suite)
 

22.01 (suite)

7.a) L'employeur accorde à La salarié, ayant un (1) an de

service au debut du congê de maternité, une prestation de

maternité d'un montant êgal à celui qu'elle recevrait

de L'assurance chômage et ce pour une pêriode de deux (2)

semaines de façon à couvrir Le détai de carence au sens du

Regime d'Assurance CHômage. Le bénefice s'applique Lorsque

La salariee revient au travail pour un minimum de trois (3)

mois et disparait AL La cessation d'emploi a Lieu à L'interieux

de ce dé£ai.

b) Noobstant Les dispositions du paragraphe a), advenant

qu'une Legislation prevodi une prestation ayant comme

conséquence de couvrir Le detai de carence ci-haut mentionné,

L'employeur versera 44 necessaire, uniquement La différence

entre La prestation prevue par Ladite Législation couvrant

Le dôtai de carence et La prestation 4tipulée au paragraphe

a) ci-haut.

§. La salariee a droit de prolonger son congé de maternité

par un congé sans solde pouvant aller jusqu'à Aix (6) mois

suivant Les prinerpes êtablis d L'article 16.09, pour Les

congê sans solde.

9. L'employeur expêdie, par courrier, à La salariée en congé

de maternité, Les documents êmis par Lui à L'antentron des

salaries.

10.a}La salariée qui subit un avortement spontané ou autorisé

par La Loi, a droit à La protection qui Lui est accordée par

sa banque de maladie.

b) Si à La suite de complications découlant d'un avortement

Apontane ou autorisé par La Loi, La salariê est incapable de

reprendre son travail tel qu'attesté par un certificat médical,

elle béneficiera de La protection prevue au régime de garantie

de salaire telle que prévue d La clause 21.

 



ARTICLE 23 CONDITIONS PARTICULIERES
 

23.01 Chaque salarié "femmes de chambres" effectue au maximum

treize (13), chambres par jour.

 

23.02 L'employeux remet au salardie visé, Les pourboires que Le

client a payé en acquitant Aa facture, ce méme principe dans

Les groupes de salaries et de groupes de clients, pour La

salle d manger La Rotonde. Les salariés de banquet xece-

 

vf viont 12% du service charge au client.

23.03 Tout transfert d'un salarié d'une tâche à une autre, est sur

une base volontaire.

23.04 Pour un repas gastronomique dans une salle de banquets, Les

salariés de La salle d manger auront Le droit de Le sexvix. |.

23.05 Les femmes de chambre peuvent travailler à £a buanderie

= si au préalable elles ont appose Leur noms sur une Liste

de disponibilité produite à cet effet pax ordre d'ancienneté.

Les salariès de buanderie qui sont régulièrement affectés 1

à La buanderie peuvent effectuer L'entretien des chambres.

23.06 Un salarie de La salle à manger ou des bars peut tnavastlenr

aux banquets 4û au préalable il a apposé son nom sur une

Liste de disponibilite produite i cet effet par ordre

e d'ancienneté.

23.07 12 est convenu que £e (£a) xesponsab£e du département de £a

buanderie n'accompLlit pas plus de quarante (40) heuxes de

travail par semaine.

25.08 Mme Jeanne d'Anc Fleury salariee affectée à La buanderie y

demeurera pour £a duree de La convention el n'effectuera pas

Le travail de femme de chambre autre que selon son consente-
1

ment sauf 44 elle fait une demande Aur un autre poste.

23.09 Un bonus de 5% sera accorde aux femmes de chambres, entretien

et buanderie basê sur La periode du 09-07-84 au v1-juillet 1985.

  



ARTICLE 24 COMMUNICATIONS

24.01 Tout avis écrit que L'une des parties donne à L'autre est

adresse comme suit:

A L'employeunr:

LE MOTEL CASTEL DE L'ESTRIE INC.

i

a
A
R
E
O
N
M

r
e

gs
7

901, rue Principale

Granby, Québec j2g 225

 

Au Syndicat:

SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

371, nue St-Jacques

Granby, Québec 42g 3m5

24.02 Tout avis ainsi expédié est censt avoir éte signifié Le

jour ouvrable suivant La date de son depot à La poste;

Le reçu de recommandation postale sent à établir La date

e
n
t
a
m
e

r
e
B
e

de £a mise à La poste.

24.03 L'une ou L'autre des parties peut, en tout temp4, changer i

son adresse, en donnant avis à cet effet comme sus-mentionné.

ARTICLE 25 LETTRES D'ENTENTE ET ANNEXES

le. 25.01 Les Lettres d'entente et annexes font partie intégrante

de La présente convention.

   



 

ARTICLE 26 DUREE DE LA CONVENTION

26.01 La presente convention collective entre en vigueur Le

v1 juillet 1985 pour une durée de trois (3) ans.

bi

26.02 Toutefois, £a convention colfective demeure en vigueur

jusqu'à son renouvellement sauf à comptex de £a date de

L'exercice du droit de grève ou de Lock-out. ¥

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signés d Granby,

ce C Lem jour du mois de Tort l= C 1985.

LE MOTEL CASTEL DE L'ESTRIE INC. SYNDICAT DES SALARTES DU CASTEL

EE | : Dt L'ESTRIE (CSN)

> | os . Ë

WAud ] (uemarteau UerNboer

|VV Roo

JourPas
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Annexe "A"

Salaire des salariés, qui sont au travail

 

 

après apres après après
Classifications 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

Seaveur Salle à manger 5.30 5.45 5.60 5.75

et Banquet ‘

lex Cuisinier 8.20 8.40 8.60 8.80

i 2ième Cuisinier 7.50 7.70 7.90 §.10

= utitité 6.70 6.90 7.10 7.30

Barmaid 5.55 5.70 5.90 6.10

PL£acier ov 5.55 5.70 5.90 6.10

Entretien menager-buanderie 6.30 6.55 6.80 7.05
Femme de chambre

Sexv. de chambre et 6.55 6.80 7.15 7.40

Buanderie de nuit

Maintenance 7.30 7.50 7.70 7.90

Réceptionniste 6.45 6.60 6.75 6.90

 

Les salariés sun La Liste de paie, Le four de La signature de £a conven-

tion collective de travail, ont droit aux augmentations suivantes;

Signature... cac0u sc 0000000000 2$

2iâîme année de La convention.........3%

3ième année de La convention.........2$%

1£ est convenu qu'à La fin de La deuxième année de £a convention 4i Le

coût de La vie est supérieur à 43, L'employeur pate Le suptus de 4%.

Ce montant est ajouté aux salaires des salariês, qui sont au travail.

 

Salaire pour futur employés

Classification Embauche : AphÈ4 après après apres
6 mois 12 mois. 24 mois 36 mois

 

 

  

Sexveux salle à manger 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Sexveux banquet 4.00 4.25 4.50 4.60 4.75

Jen Cuisinier | 5.65 6.20 6.30 6.90 7.50

2iéme Cuisinier 4.55 5.00 5.10 5.60 6.25

utilité 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Preposé au bax 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Entretien ménagex 4.00 4.40 4.50 4.75 5.00

Preposé aux chambres 4.00 4.40 4.50 5.00 5.50

Maintenance 4.50 4.90 5.00 5.30 5.60

Réceptionniste 4.00 4.40 4.50 5.00 5.50
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[ Snaiure “Réception A Nombre de salariés régisDate 35-07-03 85-07-12 Durée de85-07-01 | 28-06-30 par la convention collective 50

Association Co Employeur

D Déposant { L] Déposant
"Ls Motel Castel de l'Estrie Ine.stnétent dos salariés du Castel da “901 rue Prineipale

L'Estrie (Csw) Granby, Québec
371 rue St-Jacques 326 223
Granby, Québec J26 MS

 
Kk Déposant, si autre que les parties

L Bumoulin et Assoctés |
Att: Rormaad Dumenlin Région a
c.r. 925 Active —B915(10)
Tie on Québec “Affiliation 06

EA mn PRLART GOT sir LeTy 0 BR Sanee RossGPEROut Ta nh 
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 Pour le commissaire général du travail
panne

Signature

  Pierrette David /ue x
 

 

  Pour renseignements) [1 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [25s est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
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SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

Ci-aprês désigne "LE SYNDICAT"
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ENTRE: LE MOTEL LE CASTEL DE L'ESTRIE INC.

Ci-aprés désignê: "L'EMPLOYEUR"

ET

SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

"LE SYNDICAT"Ci-aprês désigné



=Na has

ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de £a convention est de promouvoir et de main-

tenir de bonnes relations entre L'employeur, ses sala-

nies et Le ayndicat, de déterminer Les conditions de

travail.



 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

2.01

2.02

2.03

2.04

 

L'employeur reconnaît Le syndicat comme Le seul représen-

tant officiel et l'unique agent négociateur et mandataire

des salariés couverts par La prêsente convention et visés

par Le certificat d'accrédiation émis par Le Ministère du

Travail.

La convention s'applique à tous Les salariés régis par £'ac-

cxûditation syndicale êmise selon Les dispositions du code

du travail de La Province de Québec en date du 09 décembre

1980.

Aucune entente particulière relative à des conditions de

travail différentes de celles prévues dans La présente con-

vention, entre un salarié et L'employeur n'est valable, à

moins qu'elle n'ait neçu l'approbation écrite du syndicat.

Pendant La durée de La présente convention, sauf dans Le cas

où £a décision ne relive pas de L'emp£oyeux et de ce qui est

déja condécé da des tiers, ce dernier convient de ne pas con-

fier à un tiens, par contrat a forfait, L'exploitation, en tout

ou en partie, d'un département exploité. Dans Le cas où L'en-

ployeur décide d'accorder une concession pour L'opération

pour un ou plusieurs départements, Le concessionnaire du ou

des dits départements s'oblige à assumex toutes Les obliga-

tions découlant de La présente convention et est Lie par

La présente convention.

L'ancienneté des salariés du ou des départements, pour toutes

Les fins de La présente convention, deviendra sépare et

distincte de celle des autres employés, comme 4'il s'agissait

d'un nouvel employeur.

   



    

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT (SUITE)

2.04 (suite) Cependant, La présente disposition ne restreint

pas Le droit de L'employeur de confier d des firmes exté-

ndieures L'entretien d'équdipement qui nêcessite de La main

d'oeuvre plus spécialisée (ex: ascenseur, dactylographes,

machine comptable, systéme de néfrigeration ete.). Egadle-

ment, L'employeur peut confier da des firmes extenieures,

L'exécution de travaux urgents qui doivent êtres executés

dans un Laps de temps detexminés poux répondre aux besoins

de La clientèle, pour Le commencement ou La continuité des

opérations, Lorsque Le personnel regu£ier affecté à de

tels travaux est dejà en fonction.

2.05 Au terme d'une concession, Les salaries à L'emploi du

concessionnaire et qui étaient à L'empL£oi du Castel avant

Le concessionnaire, redeviennent des salariés du Castel.

Leux ancienneté est alons celle cumulée au Castel et chez

Le concessionnaire.

    



ARTICLE 3 DROIT DE DIRECTION

3.01

 

L'employeur a et conserve Les droits et privilèges Lui per-

mettant d'administren, de gôrer et de diriger efficacement

Le cours de es opêrations présentes et 4 venir. Les seules

considérations qui Limitent ces droits sont Les restrictions

apportées par Les termes de La convention.

L'employeur s'engage à exercer 4e4s droits de direction de

façon compatible avec La présente convention, da défaut de

quoi, un grief peut €tre soumis.

  



  

ARTICLE 4 DISPOSITIONS GENERALES

4.01

4.02

4.03

 

Aux fins de L'application de La présente convention, ni £'em-

ployeur, ni Le syndical, ni Leux représentants nespectifs

n'exexcent de discrimination contre quelque salarié que ce

soit à cause de aa race, de son sexe, de son âge, de sa natio-

nalilé, de 4e4 croyances religieuses ou de ses opinions poli-

Liques.

Malgré ce qui précède, une distinction, exclusion ou préférence

fondée sur Les aptitudes ou qualités requise pour accomplir

Les tâches d'une classification, est néputé non discriminatoire.

Les communications entre L'employeur et ses salariês se fontp

en français.

Toute grève, contre grève (Lock-out} ou toute autre forme

de cessation concentée de travail ou autre action collec-

tive qui interrompt ou xrêduit Le travail, sont interdites

en toutes circonstances pendant La durée de £a convention.

  



    

ARTICLE 5 DEFINITIONS

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

5.08

 

Promotion: Transfert d'un salarié d'un poste d'une classi-

fication d@ un autre poste d'une autre classification dont

Le taux de salaire est plus ékevé.

Mutation: Transfert d'un salarié d'un poste d'une c£assi-

fication a un autre poste d'une autre classification dont Le

taux de salaire est identique ou à L'intérieur de La même

classification.

Rétrogradation: Transfert d'un salarié d'un poste d'une
 

classification a un poste d'une autre classification dont

Le taux de salaire est moins élevé.

Salarié en probation: Un salarié qui n'a pas complété qua-

rante cinq (45) jours de travail au service de L'employeur.

Salarié régulier: Un salaniê qui a compLété sa période de
 

probation et qui est habituellement cédulé pour une semaine

régulière de travail.

Satanië régulier à temps partiel: Un salarié qui a complé-

té sa période de probation et qui est habituellement cédulé

deux (2) fours ou moins de façon régulière même 4'il est

cédulé de temps a autre pour plus de deux (2) jours par

semaine.

Salarié temporaire ou Asurnuméraire: Un salarié qui a complé- Ë
 

te sa période de probation qui est assigné à un travail

spécifique a durée dêtexminêe ou à un pôste dépourvu tempo-

rairement de son titulaire. |

Un salarié régulier à temps partiel ou surnuméraire conserve

E
I
R
E

RE
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E
A
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T
E

son 4tatut respectif tant qu'il n'a pas obtenu un poste de

salarié régulier par voie d'affichage. Ë

L'ancienneté du salarié à temps partiel ou du salarié tempo-

naire ou surnuméraire s'accumule au prorata du temps travail-

Lé., Poux Les fins d'application de £a convention, Le salarié

   



 

ARTICLE 5 DEFINITIONS (SUITE)

5.08 (suite) régulier a préséence sur Le salarié régulier à temps partiel

ou Le salarié temporaire ou surnumêraire.

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL

6.01

6.03

6.04

 

Tout nouveau 4alariê doit, comme condition du maintien de

son emploi être et demeurer membre du syndicat poux La durée

de La présente convention.

Tout salarië doit, comme condition du maintien de son emp£oi,

consentir à La retenue sur chaque paie par L'employeur d'une

somme équivalente à La cotisation régulière du syndicat telle

que fixée par réglement du dit syndicat.

L'employeur fait remise au syndicat, dans Les quinze (15) jouxs

du mois suivant, des montants ainsi déêduits par chèque paya-

ble à L'ordre du syndicat, et adressé au trésorier. La remise

est accompagnêe d'un êtat contectionné détaillé indiquant

Le nom des salariés et Les montants des dêduct£ons.

L'employeur n'est pas tenu de congêdiex un salarié parce

que Le syndicat l'aura exclu de ses cadres. Cependant, Le

salariè reste soumis aux stipulations du paragraphe 6.02.

L'employeur fournit, Le 31 janvier de chaque année, au 4e-

crôtaire du syndicat, La Liste complète de ses salariés.

Cette Liste comprend Le nom, prénom, La dernière adresse domi-

ciliaire connue, £a date d'entrée en service, ainasd que La

classification et Le département.
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ARTICLE 7 ACTIVITES SYNDICALES

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

7.06

7.07

7.08

 

L'employeux met à La disposition du syndicat un tableau

d'affichage au poingon aux fins d'affiches des avis de

convocation aux assemblées et toutautre avis relatif aux acti-

vités syndicates du syndicat, en autant que cela ne crée pas

prôjudice à L'employeur.

Le syndicat avise L'employeur, par écrit, du nom des salariés

qui sont délégués et de tout changement qui pourra 4e produire

par La suite.

L'employeur met un Local à La disposition du syndicat afin de

necevoin Les salariés en consultation poux enquêtes, nensei-

gnement ou autre information syndicale. 12 est convenu que de

telles rencontres ne doivent aucunement affecter Les devoirs

et Le travail des salariês.

L'employeur Libêre, sans perte de salaire, trois (3), détégués

a La {ois, pour participer aux séances de négociations et de

conciliation de La convention collective.

L'employeur Libére sans solde, deux (2) délégués de département

différents, pour participer au congrès de La C.S.N. de La

Fédération du Commence Inc. (CSN) et du Conseil Central de

Granby, et Leur instance respective. La demande écrite poux

une telle Libération est faite sept (7) jours à £'avance

poux un maximum de 50 jours par année, 4oût un maximum de 25

fours chacun.

L'employeur Libère, sans solde, sur demande écrite faite cing

(5) fours à £'avance trois (3) salariés de départements _

différents pour participer à des réunions d'êtude. De telles

reunions ou sessions d'étude devront être tenues à L'exté-

rieur de La propriêté de L'employeux, poux un maximum de

75 jours par armèe soit 25 jours chacun.

L'employeur pate Les salariés pendant Les absences prévues à

7.05 et 7.06 comme s'ils avaient été au travail et facture

Le ayndicat, mensuellement, Les salaires perdus pendant cette

pèrtode et Les bénéêgices sociaux. IL ne sexa pas tenu compte

de ces heures poux L'application du temps supplémentaire.

L'employeur Libènre, sans perte de salaire, Les dôléêgués concer-

nês par Les problèmes discutés Lors de réunions convoqués

par Les parties.
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ARTICLE 7 ACTIVITES SYNDICALES (SUITE)

7.09 Le travail du délégué, d'un département, consiste à aider Les

salariés dans La prêsentation d'un grief et aussi de faire

L'enquête concexnant tel problème, dans son département.

“ 1£ est entendu, qu'un délégué qui s'occupe d'un griet, selon

cet article, doit être activement au travail et doit aussi

demander La permission à son supérieur immédiat, avant de

quitter son travail. IL est convenu qu'une telle permission

ne peut être . nefusêée sans raison valable, et qu'une telle

absence ne doit pas être dénaisonnabLe.

7.10 L'employeur ou son représentant s'engage à rencontrer L'exê-

cutif du syndicat, maximum {rois (3) salariés, dans un dôtai

raisonnable, maximum cing (5) jours.

   



 

ARTICLE 8 PROCEDURE DE REGLEMENT DES PLAINTES ET DES GRIEFS

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08

8.09

 

Grief: Tout grief relatif d L'interprétation ou à L'applica-

tion de La convention collective.

Plainte: Lorsqu'un employé à une plainte, {if La soumettra

Pa
s

verbalement personnellement ou par L'intermêdiaire du délégué

syndical à son chef de département, Lequel répondra verbalement

d cette plainte.

Une plainte ne conastitue pas un grief.

P
R
I
A

C
a
e

Le salarié seul ou Le délégué de département ou Le syndicat

d
o

S
h
a
y

doit soumettre tout grief, par écrit au directeur général

ou da son représentant dans Les dis (10) jours de La naissance

du grief ou de sa connaissance.

Le directeur général ou son représentant donne sa décision

par écrit, dans Les dix (10) jours de La réception du grief.

Si Le salarië ou Le délégué ou Le syndicat n'est pas satis-

fait de La décision écrite du directeur génêxal ou de son

représentant, ou 4 défaut de réponse, Le grief est néféné à

La procêdure d'arbitrage prèvue à L'article 9.

Un salarié ne doit aucunement être pénalisé par son supérieur

à cause de La présentation d'un grief.

Une erreur technique dans La présentation d'un grief ne

L'invalide pas, à condition que sa nature en 4oût définie.

Les parties peuvent, d'un commum accord, extentionner Les

déladis prévus au paragraphes 8.03 et 8.04.

Les délais sont de rigueuns.

 



  

ARTICLE 9 ARBITRAGE

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

 

Si Les parties n'en arrivent pas à une solution satisçai-

sante, à l'expiration du délai accordé au directeur général

ou son représentant, poux rendre sa décision écrite, Le syndi-

cat peut exiger que fe grief soit entendu en arbitrage, pax

un avis envoyé à L'employeur, dans Les trente (30} jours

suivant l'expiration du dit détai.

Aucun grief ne peut être soumis à L'anbitrage avant d'avoir

passe par toutes Les phases de La procedure de réglement

des griefs.

Le grief est nôféné à un arbitre unique, choisi d'un commun

accord, par Les parties.

A dêfaut d'entente entre Les parties, L'arbitre est désigné

par Le Ministère du Travail et de £a Main d'Oôeuvre.

Une fois nommé, L'arbitre unique convoque Les parties afin

de procêder dans un délai raisonnable et il doit rendre sa

décision dans Les deux (2) mois suivant sa nomination.

L'arbitre unique possède Les pouvoirs prévus au Code du

Travail en ce qui concerne l'arbitrage des griets.

L'arbitre a juridiction poux interpréter et faire observer i

toute et chacune des dispositions de La présente convention.

La dêcision de L'arbitre est finale et exécutoire; elle Lie

Les deux parties à cette convention.

La décision de L'arbitre ne doit pas avoir pour effet de Ë

modifier, de changer, d'ajoutex ou de soustraire quoi que ce

40ût à cette convention.

Cependant, L'arbitre a Le pouvoir de maintenir, modifier ou

annuler La mesure disciplinaire imposée par L'employeur.

Le représentant du syndicat et Le témoin principal sont

Libêrés sans perte de salaire et ce, pour Le temps nêcessaire

Lors de L'audition du grief a L'arbitrage.

Les frais et honoraires de L'arbitre sont partagés à part

egales entre Les parties.

   



  

ARTICLE

10.01

10.02

10.03

10.04

10 ANCIENNETE

Le droit d'ancienneté s'acquient dés qu'un salarié à com-

pleté quarante-cing (45) jours de travail pour L'employeur.

A £'expiration de cette période de probation, son ancienneté

est nétrnoactive d £a date de son entrée en service.

Pendant sa période de probation, un salarié peut être sus-

pendu ou congédié et Le salarié ne peut avoir recours à La

procédure de griefs selon Les dispositions de La convention

collective.

Un salarié conserve et accumule son ancienneté dans Les cas

suivants :

a) Mise à pied n'exéêdant pas douze (12) mois,

bl Absence par maladie ou accident n'exédant pas douze (12)
mois. Après une telle période d'absence, Le salarié con-
Aerve 4on ancienneté,

ce) Absence prévue par La convention ou autrement autorisêe

par L'employeux,

d} Absence pour accident de travail ou maladie occupationnelle
reconnue par La Commission Santé§ Sécurité du Travail.

Un salarié perd ses droits d'ancienneté dans Les cas suivants:

a) Abandon volontaire de son emp£oi,

b) Congédiement poux cause juste et suffisante,

ec) Mise da pied excêdant douze mois (12),

d) Absence sans permission excédant trois (3) jours ouvrab£es

consécatifs de travail, à moins d'impossibilité physique,

e) Dé faut du salarié mis à pied de reprendre Le travail, sauf

en cas de maladie ou accident, dans Les sept (7) jours de

calendriex de La reception d'un avis de retour au travail

qui Lui est adressê à sa dernière adresse connue, 40us pli

recommandé, avec copie au syndicat.

Un salarié promu hors de L'unité de négociation conserve

el accumule 4on ancienneté poux une période d'un mois (1)

à compter de £a date de sa promotion s'il redevient salarié.

Après cette période, il perd son ancienneté.
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ARTICLE 11 POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL

11.01 a) Un poste vacant ou un poste nouvellement créé à L'intérieur

de L'unité de négociation est affiché par L'employeur aux

tableaux d'affichage pendant huit (8) jours et copie de

L'avis est Inansmise au syndicat, Les salariés intéressés

doivent pendant ce délai, déposer Leux demande au bureau du

directeur général avec copie au secrétaire du syndicat.

b) Nonobstant 11.01 a), dans l'éventualité d'un besoin urgent

d'un surplus de personnel et que La Liste de rappel est

epuisée, L'employeur peut combler ces postes comme bon Lui

semble.

12 est convenu que L'employeur, avant de combler ces postes,

doit tenter de faire compléter La semaine de travail aux

salariés, avec ancienneté, du département.

11.02 Lorsque Le titulaire d'un poste est absent ad cause de maladie

ou accident, pour plus de deux (2) mois, L'employeur avisera

Le syndicat et Le poste est considére vacant. A son retour,

Le titulaire reprend son poste.

11.03 L'employeur choisit parmi Les candidats qui ont postulé en

suivant La procédure suivante:

a) L'employeur accorde Le poste au salarie du département i

concerne ayant Le plus d'ancienneté départementale, à moins ;

qu'il ne puisse remplir Les exigences normales du poste.

b; Si aucun salarié du département concerné ne peut remplir Les

exigences normales du poste, L'employeur accorde alors Le

poste au salarié d'un autre departement ayant Le p£us d'an-

ciennett générale à moins qu'il ne puisse remplin Les exigen-

ces normales du poste.

G c) Les exigences doivent être pertinentes et en relation

| avec £a nature des fonctions.

9 d) Le salarié qui remplit un poste vacant à droit à une période

d'essai d'un maximum de trente (30) jours de travail. Si, au

cours de cette période, un salarié ne peut ou ne veut garder
- t

Le nouveau poste, if a Le droit de retourner à son poste

anterieur sans perte d'aucun de ses droits.
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11.04 Dans Le cas de réduction de personnel, Le salarié affecte

est celud ayant Le moins d'ancienneté. Le salarie ainsi

affecte, peut déplacer Le salarié d'un autre departement,

ayant moins d'ancienneté génèrale que Lui, à condition

qu'il puisse remplir Les exigences normales du poste.

11.05 Dans Le cas de fermeture permanente d'un departement, Le

Aalarté arnss affecté peut déplacer un salarié d'un autre

departement ayant moins d'ancienneté que Lui, à condition

qu'il puisse remplir Les exigences normales du poste.

11.06 Lorsque L'employeur met definitivement à pied un ou des

salariés réguliers ou un ou des salariés réguliers à temps

partiel, i£ donne un préavis de trois (3) semaines, avec

copie au Ayndicat.

11.07 Le retour au travail suite à une reduction de personnel

Ae fait par ordre inverse de La mise à pied.

11.08 Le département concerne au sens du paragraphe 11.03 signifre:

I. Salle d manger, caféteria, service aux chambres.

2. Banquet.

3. Cuisine, plongeun.

4. Bar

5. Entretien ménager

6. Maintenance

7. Buanderie

8. Femmes de chambres

9. Reception

De telle sorte que Le poste est accordé au salarié du de-

partement ou 4e retrouve La classification affichée.

11.09a) L'employeur remet au syndicat La Liste des salariée inclus

de L'unité de négociation et informe Le syndicat de tout

changement pendant £a durée de La convention.

b; Sous La réserve de L'accrêditation Les classifications

actuelles, regies par La convention collective de travail,

ne seront pas remplies par des salariés exclus de L'unité

de nègociation en tenant compte de £a pratique passee pour

 

Les occupations actuelles.
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ARTICLE 11 POSTE VACANT - MISE À PIED - RAPPEL (suite)

11.10 Poux {in d'application de £a prèsente convention collective,

Les parties reconnaissent huit (8) départements :

1. Salle à manger, cafétéria, service aux chambres

2. Banquet.

3. Cuisine, plongeux.

4. Bar.

5. Entretien menager.

6. Maintenance

7. Buanderie

§. Femmes de chambres.

9. Réceptzron.

84

3

  



 

ARTICLE

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07

12 SALAIRES ET CLASSIFICATION

Les classifications auquelles s'appliquent La présente con-

vention et Les taux de salaires payés pour chaque classifd-

cation sont indiqués a L'annexe "A" qui fait partie intê-

grante de La presente convention.

Tout salarié régi par La présente convention doit necevoir

au moins Le taux prevu à L'annexe "A" pour sa classification.

Les taux applicables aux nouvelles classifications créés

ou aux classifications existantes, qui sont substantiellement

transformées pendant La durée de La presente convention,

sont déterminés par L'employeur, après entente avec Le ayn-

dicat, en tenant compte des classifications existantes et des

taux apparaissant à L'annexe "A", Cependant, tout désaccord au

aufet de ces taux est soumis à La procédure de règlement

des griets et d'arbitrage.

Tous Les salaries sont payes tous Les jeudis. Si Le jeudi

est fête, Les salariés sont payês Le jour ouvrable précedent.

Les details suivants doivent apparaître sur Le talon de

chèque de paie de chaque salariés:

1. Nom,

2. Date de La pêriode de paie

3. Nombres d'heures travaillées,

4. Montant baut de La pate

5, Details des dêductions,

6. Montant net de La paie.

Tout salarié qui est mis à pied, congêdiê ou qui quitte, de son

propre gré, doit necevoin son salaire, et ses articles pex-

sonnels à La première paie qui suit cette décision.

Lorsqu'un satarie accepte, à La demande de L'employeur et

accomplit Le travail d'une autre classification:

a) dont Le taux de rémuneration est supérieur au sden, LL re-

colt Le taux de cette classification.

b}] dont Le taux de némunératéon est inférieur au sien, LL re-

ÇOLL son taux xégulier.

  



ARTICLE 12 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite;

12.08 Tout salarié dont Le transfert est fait a sa demande, est

remunére selon Le taux de La classification qu'il remplit.

12.09 Tout salarié dont Le transfert nesulte d'une réduction de

personnel est remuneré selon Le taux de La claissification

qu'il nemplit aprés une période de soixante (60) jours de

gd travail.

12.10 Lors d'une reduction de personnel, un salarié peut choisin

d'être mis à pied plutôt que de déplacer un salarié d'un

autre département dans une classification dont Le taux de

salaire eat inférieur au Aden.

c
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t
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ARTICLE 13 SECURITE ET SANTE

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

  

L'employeur prend Les moyens adêquats pour assurer La sê-

curité et protégen La santé de ses salariés pendant Les

heures de travail.

Le syndicat convient de coopèrer avec L'employeur afin de

promouvoir et d'encourager L'éducation sur La sécurité, La

prévention des accidents, et coopère afin que Les salaries

obêissent aux extgences des autorités provinciales ainsi

qu'aux règlements raisonnables qui peuvent être adoptès

aux fins d'assurer des conditions de travail Adres, salubres

et hygiéniques.

L'employeun doit fournir Les moyens de protection nêcessaires.

Le salarié doit utiliser Les moyens de protection fournis par

L'employeur.

Un salarié victime d'un accident de travail est nrémunéaé

pour toutes Les heures perdues Le jour de L'accident, s'il

Lui est impossible de compléter ou de terminer sa journêe

normale de travail à cause de L'accident.

Après avoir êtè avisé par Le satarië concenné, 44 un déLégué

syndical juge que l'exécution d'un travail est dangeuxeux

pour La sêcurité d'un salariè, celui-ci est affecté à un

autre travail pour un maximum de deux (2) jours ou jusqu'à

ce que La réparation s0it effectuée,

  



yi FETEIREor,

ARTICLE 14 MESURES DISCIPLINAIRES

14.01 Les mesures disciplinaires doivent être appliquêes d'une

façon equitable et progressive, en êgard à La nature des

infractions reprochéees.

14.02 Lorsqu'un 4alariè a posé un acte susceptible d'entraîner con-

Ire Lui une auspention ou un congèdiement, L'employeur avant

d'imposer cette mesure, rencontre et communique au salarié

concerné et au délèque syndicat, La nature et La date de L'acte

reproché.

14.03 Tout salarié qui est L'objet d'une mesure disciplinaire peut

soumettre son cas à La procêdure de rëg£ement des griets

et s'il y a Lieu à L'arbitrage.

14.04 Aucune offense d'un salarié datant de plus de six (6) mois E.

de travail ne peut être invoquêe par La suite 4i aucune

infraction de même nature n'a èté commise pendant cette

période.

14.05 Dans tous Les cas de mesures disciplinaires, L'employeur

a Le fardeau de La preuve.
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ARTICLE 15 UNIFORMES

15.01 a) L'employeur fournit aux salariés dont if R'exige, deux (2)

=

> € uniformes par année pour Les salariés à temps régulier, et

un (1) uniforme par nnêe aux 4alariès à temp4 partiel.

Concernant Les salaries de La cuisine, L'employeur convient

de poursuivre La pratique actuelle.

b) Tous Les salaries de banquet, travaillant quarante cing (45)

fours et plus par année, ont droit à $25.00, par année, en

guise de compensation pour Leur uniforme de travail.

Tous Les salariés de banquet, doivent porter une jupe noire

(pantalon noix et boucle noire poux Les hommes) et une

chemise blanche.
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ARTICLE

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

HE
16 CONGES SOCTIAUX

oe, wu
Un salarie a droit a wets (5) jours de congès payés à

son taux régulien à L'occasion du decés de son conjoint

ou d'un enfant. Ne sont payés que Les jours consecutifs

au décés et qui sont des jour devant être travaillés.

Un salarié a droit à trois (3) jours de congés payés à son

taux nrêgulier à L'occasion du dêcès de Ses pére, mére, frêne,

Aoeun, beu-pére et belle-mére. Ne sont payés que Les jours

consécutifs au décés et qui sont des jours devant être tra-

vaillés jusqu'au jour des funérailles inclusivement.

Un satariè a dxoit à un jour de congê payê a son taux nrê-

gqulier pour assister aux funérailles de son beau-frère,

belle-s0eur, gendre, bru, grand-pére, grand-mére, s4 Le jour

des funérailles est un jour devant être travailté.

Un salarié béenéficie d'un (1) joux ouvrable de congé payé

Lors de La naissance ou de L'adoption d'un enfant.

Un salanie bénéficie d'un conge sans soëde à condition d'a-

viser son Aupèrieux immédiat quatorze (14) jours avant Le

congê;

- Cinq (5) jours à L'occasion de son mariage;

- un (1) four à L'occasion du martage d'un frére, d'une

soeur, de son père ou de sa mére, de son enfant.

Un salariè appele à agir comme jurë pendant ses heures de

travail neçoit son plein salaire moins toute compensation

versèe par Les autorites civiles.

L'employeur accorde Le temps nécessaire afin de voter

aux élections fédérales ou provinciales, tel que prevu par

Les Lois respectives.

L'emp£oyeux accorde Le temps nêcessaire au maximum trois (3)

heures, aux avis d'une (1) semaine, afin de permettre aux

salaries de voter aux élections a 2'echevinage et mairie

et pour L'élection des commissaires d'école, ceci 4ù Le sata-

nit n'a pas trois (3) heures consécutives poux aller voter à

partir de L'ouverture des potes jusqu'à La fermeture des potes.

de
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ARTICLE 16 CONGES SOCIAUX (suite)

16.08

16.09

Un conge sans soîde est accordé à un salariè pour une période

de deux (2) mois consécutifs Lors de L'adoption d'un enfant,

sur avis prealable de deux (2) mois.

a) Après deux (2) ans de service, Le salarié a droit, une fois (1)

L'an, en dehors de £a période du congé annuel et aprés entente

avec L'employeur, à un cong@ sans solde d'une durée n'exédent

pas (1) un mois, à La condition qu'il en fasse £a demande

quatre (4) semaines à l'avance.

b) Tout salariè peut, après entente entre Les parties, obtenir

un congé sans solde d'une durée d determiner Lors de l'entente

avec L'employeur.
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ARTICLE 17 HEURE DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTATRE

17.01 a) Dans chaque département et à L'intérieux de chaque c£assi-

fication, selon Leur ancienneté, Les salariés sont cédulés sui-

vant L'ordre suivant:

1. Aalarié régulier

2. salarié nregulier à temps partiel

5. salarié surnumeèraire ou temporaire

b} Tous Les salaries qui n'ont pas d'hoxaire fixe poux prendre

Leur repas ont droit à une pêriode de repas de trente (30)

minutes payés vers Le milieu de La journee nègulièxe de travail.

c) Les salaries ont droit à une période de xepos de quinze (15)

minutes par chaque demi-journée de travail.

d) Tout salarit négulier a droit d& un congê de quarante-huit

(48) heures consécutives par semaine ou aprés une période de

cing (5) jours de travail conséeutifs. Cependant, Le salarié

qui Le desire peut dérogen a cette régle.

e) La semaine normale de travail commence Le Lundi et se

termine Le dimanche.

§1 Les heures de repas sont réparties tquitabl£ement entre Les

salaries de chaque département Lorsqu'il n'est pas possible de

prendre un repas à heure fixe.

17.02 ENTRETIEN MENAGER

a) La semaine régulière de travail est de quarante (40)

heures pour Les salariés réguliers, répartie en cinq 15)

Jours consecutifs de huit (8) heures de travail.

bj Une cédule de travail est préparée Le jeudi, avant La

{in du quart de travail, poux La semaine qui Ault, tenant

compte de £a fluctuation des besoins de ce département.

L'employeur informe La veille, Le salariè céduté de ne

pas Ae presenter au travail.

   



 

 

 

 

ARTICLE 17 HEURE DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite) g

17.03 FEMMES DE CHAMBRES i
a) La semaine réguliére de travail est de trente (30) heures i.

pour Les salariés négu£iers réparties en cinq (5) jours .

consécutifs. Ë

b) Une cedu£e de travail est préparée Le jeudi, avant La gin »

du quart de travail, pour La semaine. qui suit, tenant compte P

17.04

17.05

17.06

17.07

17.08

de La fLuctuation des besoins de ce departement. L'employeur

informe, La veille, Le Aalarié cédulé de ne pas 4e présenter E

au travail.

ce) L'employeur informe Le salarié, non cédule, avant 8h15, que

des services sont requis.

MAINTENANCE, CUISINE, RECEPTION

La semaine néguliéne de travail est de quarante (40) heures,

5041 cing (5) jours consécutifs de huit (8) heures de travail.

BAR

La semaine réguliére de travail est de quarante (40) heures

804% cinq (5) jours consécutifs.

BUANDERTE

La semaine négu£ière de travail est de quarante (40) heures S

404% cing (5) jours consteutifs.

SALLE A MANGER, SERVICE AUX CHAMBRES, CAFETERIA

La semaine de travail est de quarante (40) heures, soit

cing (5) jours conséeutifs de huit (8) heures de travail.

BANQUET

La semaine xêgulière de travail est de quarante (40) heures

404t cing (5) jours.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Toute heure de travail duement autorisée exécutée en plus

des heures régulières de travail de La semaine régulière

est considêrèe comme temps supplémentaire et remunerée au

taux du sataire horaire regulier majorê de cinquante poux

cent (50%). Les heures supplémentaires duement autorisées

effectuées un jour de fête chomêe et payée au sens de La

présente convention collective sexont nemunêrées au taux

triple du salaire régulier.

 



  

17.09

17.10

17.11

17.12

 

LATEHNAn
t

TEMPS SUPPLEMENTATRE (SUITE;

Le temps supplémentaire est volontaire et est offert aux

salariés qui exécutent normalement Le travail par ordre

d'anciennetè.

S'il y a un nombre insuffisant de salariés qui accepte, L'em-

ployeur L'offrira aux autres salaries par ordre d'ancrennete

à moins qu'il ne puisse remplir Les exagences normales de La

tâches.

Le salarié negulier des départements de L'entretien

menager, maintenance, réception et de £a caféteria,

qui Ae rapporte au travail selon 4a cédule établie

et qui travaille moins que sa fournée normale de

travail, à La demande de L'employeur a droit à une ré-

munération équivalente à 4a journêe normale de travail,

sauf dans Le cas ou Le départ hâtif est volontaire de La

part du salarie.

Tout salarié qui a quitte L'hôtel et qui est rappelé d'urgence

de son domicile d son travail, sauf Les salaries travaillant

sur une cédule brisée, après Les heures de travar2 prévues à

L'article 17, benéficie d'une garantie de trois (3) heures d

taux et demi. Les salariés de banquets cédules et qui 4e

présentent au travail sans avoir éte avisé de ne pas Le faire,

sauf Les salariés travaillant sur une cedule brisee, apres

Les heures prévues à L'article 17, benéficie d'une garantie de

trois (3) a taux et demi. SAL apres deux (2) appels tété-

phoniques a des jours et des heures différentes, L'employeur

ne rejoint pas Le salarie pour une cancellation, La garantie de

trois (3) heures à taux et demi s'annu£e. Un représentant du

syndicat doit etre présent Lors des appels téléphoniques.

L'employeur informe Les salariés réguliers de Leur cédule de

travail Le jeudi avant La {in du quart de travail avant La

semaine qui suit, en tenant compte de La fLuctuation des

besoins de chaque département. La cedule est faire par ordre

d'ancienneté. Les Lettres d'entente sont valides et gont

partie integrante de £a convention.

   



Reai

18 VACANCES
 

 

2e

ARTICLE

18.01

18.02

1 18.03

1 18.04

i

Un salarié qui au premier mai d'une année a moins d'une année (1)

de service, a droit à une (1) journée de vacances par mois de

service, jusqu'à concurrence de dix (10) journées, xémunêrêes

à raison de quatre pourcent (4%) du salaire gagnê entre Le

E
E

LE
C
L

M
E
R

0
1,
1
e

To
p
a
e
i
C
a

T
E

E
E

premier mai de L'année précédente et Le trente (30) avait de E

L'année courante. : g

Un salarië qui, au premier (1) mai d'une année, a compléte

une (1) année de senvice, a droit à deux (2) semaines de P

vacances xémunèrées à raison de quatre poux cent (4%) du E

salaire gagnè entre Le premier (1) mai de L'année précédente

et Le trente (30) avril de L'année courante. |

Un salarié qui, au premier mai d'une année, a complété trois |

(3) année de service, a droit à trois (3) semaines de vacances

némunênées à raison de six pour cent (6%) du salaire gagnê

entre Le premier mai de L'année précédente et Le trente avril

de L'annêe courante.

Un salarié qui, au premier mai d'une année, a comp£êté huit (8)

annèes de service, a droit ad quatre (4) semaines de vacances

rémunérées à raison de huit pour cent (8%) du salaire gagné

entre Le premier mai de L'annèe précèdente et Le trente avril

de L'année courante.

L'employeur affiche, au plus tard Le 15 mars, une Liste des

salariés avec Leur ancienneté et La durée de congé annuel à

Laquet£le ils ont droit, ainsi qu'une feuille d'inscription.

Le salarié y insonit sa préférence, au plus tard Le premier

avail.

L'employeur détermine La date du congé annuel en tenant

compte de La préférence exprimée par Les salariés et de

L'ancienneté départementale.

Cependant, afin d'assurer La continuité des opérations, La

période ou Les vacances sont prises est déterminee pan

L'employeur. Cette période est continue, a moins d'entente

1

contraire entre L'employeur et Le salarié.
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ARTICLE 18 VACANCES (suite)
 

 

18.05

18.06

18.07

186.08

18.09

 

Les salariés ont droit à au moins deux (2) semaines de

vacances consécutives, durant £a periode d'êté, soit du

premier juin au trente septembre. Les vacances sont

choisies par anciennete et un (1) salarié par cLlassit<-

cation peut s'absenter à La fois.

Cependant, Les femmes de chambres peuvent, durant La période

du premier juillet ou trente août, s'absenter trois (3) à La

fois, pour {in de vacances.

Un salarié incapable de prendre ses vacances à La période

établie pour raison de maladie, accident, accident de travail

survenus avant Le début de sa période de vacances, doit en

aviser son employeur, dés que possible, avant La date fixée

pour sa période de vacances, à moins d'impossibilité de Le

faire, resultant de son incapacité physique, auquel cas, Aes

vacances 4ont reportèes automatiquement. Dans ce dexnier

cas, Le salarié doit faire La preuve de cette impossibilite

résultant de son incapacite physique, L'emp£oyeux dêtermine

£a nouvelle date de vacances au retour du salarié, mais en

tenant compte de La préférence exprimée par celui-ci.

La Liste des vacances est affichée pour chaque département

Le 15 mai, aux endroits habituels.

La rémunération du congé annuel est remise au salarié avant

Aon depart en vacances.

Lorsqu'un salarie quitte Le service de L'employeur, il a

droit à La nemunération des vacances accumulées jusqu'à

£a date de son départ.

      

Br

  



ARTICLE 19 FETES CHOMEES ET PAVEES
 

19.01 L'employeur reconnait Les jours fériés suivants :

- Le Joux de £'An

- Le 2 janvier

- Le vendredi-Saint

- Pâques

- Le premier mai

- La fête de Dollard

- La St-Jean Baptiste

- La Contedération

- La Fête du Travail
- L'action de Grâces

- Le 24 décembre

- Le 25 décembre

19.02 Le salarié negulien bénéficie du paiement du four erie s'il

a travaillé Le jour précédant Le jour férié ou Le jour suivant

Le jour fêrié, sauf A'iL est en conge annuel, en congé hebdoma-

daire, bénéficie d'un conge social, d'une absence prévue à La

convention collective ou autorisée par L'empL£oyeux.

19.03 a) Le salarié regulierx est remuneré, après entente avec son

supérieur immediat, comme suit:

1. au taux simple, pour chaque heure travaillée, en plus de

aa paie de congé, ou

 

2. au taux simple et fe choix d'un jour de congé dans Les

quatre-vingt-dix (90) jours suivant Le four berie.

bi Le salarié reguliex cêdule pour être en congè L'un de ces

jours fériés, et qui travaille à La demande de L'employeur

est xemunêre, après entente avec son supérieur immediat,

8 comme suit:

| 1. au taux double, pour chaque heure travaillée, en plus

de 4a paie de congè ou

2. au taux double et fe choix d'un jour de congé dans Les

a trente 130) jours suivant Le foun férié.

a 19.04 a) Le salarié à temps partiel cédute et qui travaille £'un de

ces jours fentes est nemunêxe après entente avec Aon Aupe-

rieur immédiat, comme suit: ,

1. au taux simple, pour chaque heure travaittée, en plus de

4a paie de conge, ou

  



 

ARTICLE 19 FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

19.04 suite)

2.

b)

au taux simple et Le choix d'un jour de conge dans

Les quatre-vingt-dix (90) jours suivant Le four férié.

Le salariê à temps partiel câdulè pour être en congé et

qui travaille à £a demande de L'employeur est xemunêre

aprês entente avee Aon supérieur immédiat, comme Suit:

au taux double, pour chaque heure travaittée, en plus de sa

paie de conge ou

au taux double et Le choix d'un jour de congé dans Les trente

(30) jours suivant Le jour fênié.



   

ARTICLE

20.01

20.02

20.03

20 CONGES MALADIE

Tous Les salaries ont droit a un montant, equivalent, a

3.6% de Leurs heures travaillées se£on Leur taux horainre,

à titre de conge maladie.

La période de réference pour Les congés de maladie est du

premier juillet au trente juin, de L'annèe suivante et sont

payés Le 10 juillet de chaque année.

Pour avoir droit au 3.6% de congé maladie, if faut que £e

salarié ait complête sa période de probation de 45 jours.

MSl Ti Llon ThrEta
SAR on

     



ARTICLE 21 ASSURANCE COLLECTIVE
 

21.01

21.02

21.03

L'employeur defraiera 50% de La prime et Les salariés 50%.

La part de L'employeur se Limite d $3.00 pour Les salaries

célibataires et à $5.00 pour La satariës avec personnes à

charge, par semaine.

L'employeur ebfectuexa Les déductions sur Le salaire heb-

domadaire des salariés et fera parvenir d La compagnie

d'assurance, à chaque période de quatre (4) semaines, au

plus tard dans Les quinze (15) jours qui suivent £a fin

de £a periode, La somme totale deduite avec La Liste des

salariés pour Lesquets une déduction est faite et Les xen-

scignements pertinents à La facturation.

Le Ayndicat remettra à L'employeur une copie de La police-

mattresse.

L
A

 



ARTICLE 22 CONGE DE MATERNITE
 

22.01 1. La salariee enceante a droit à un conge pour maternité

sans solde à La condition de produite un centifscat médical

attestant La grossesse et La date probable de L'accouchement.

2. La salarié enceinte peut cesser de travailler en tout temps

au cours de sa grossesse, Aux recommandation de 4on medecin,

elle peut cesser de travailler à compter du debut du septième

 

mois de La grossesse, c'est d dine quatre-vingt-dix 190) jours

précédent La date probable de L'accouchement, aprës en avoir

avisé L'employeur dans Les meilleurs delais. L'employeur se

réserve Le droit d'exiger en tout temps L'arrêt de travail d'une E

salariée enceinte si L'état de santé de cette dexniëre devient |

incompatible avec Les exigences de son travail. ko

3. Si elle est dans L'incapacité de travailler en raison de son

état de santé, en dehors de son conge de maternité sans solde,

elle peut béneficier des dispositions de congés maladie et

autres avantages sociaux Aelon Le regime applicable aux autres

congés de maladie.

4. La salariée doit reprendre son travail entire La quarante

deuxiéme (42e) et La cent cinquantième (150e) journée suivant

E
E

C
E
E

L'accouchement. El£e produit alors un certificat de son

mêdecin attestant qu'elle est apte d reprendre Aon travail

régulier. SL La salariée ne revient pas au travail à L'inté-

nieur des debais prévus, elle sera considérée comme ayant

remis sa demission sauf 4'iL Lui est impossible de revenir

au travail pour raison de santé; dans ce cas, elle doit

presenter, à son employeur, un certificat medical.

5. Toutegois, La durée totale du congê de maternité ne devra

pas dépasser 4ix (6) mois de calendrier.

6. Durant ce conge, L'ancienneté s'accumule et à son retour

au travail, La salarië reprend son poste de travail à moins

qu'il y ait eu entente préalable contraire,, et ne perd aucun

de 4284 dhoils acquis.

 



  

ARTICLE 22 CONGE DE MATERNITE (suite)
 

22.01 (suite)

7.a) L'employeur accorde à La salarié, ayant un (1) an de

service au debut du congê de maternité, une prestation de

maternité d'un montant êgal à celui qu'elle recevrait

de L'assurance chômage et ce pour une pêriode de deux (2)

semaines de façon à couvrir Le détai de carence au sens du

Regime d'Assurance CHômage. Le bénefice s'applique Lorsque

La salariee revient au travail pour un minimum de trois (3)

mois et disparait AL La cessation d'emploi a Lieu à L'interieux

de ce dé£ai.

b) Noobstant Les dispositions du paragraphe a), advenant

qu'une Legislation prevodi une prestation ayant comme

conséquence de couvrir Le detai de carence ci-haut mentionné,

L'employeur versera 44 necessaire, uniquement La différence

entre La prestation prevue par Ladite Législation couvrant

Le dôtai de carence et La prestation 4tipulée au paragraphe

a) ci-haut.

§. La salariee a droit de prolonger son congé de maternité

par un congé sans solde pouvant aller jusqu'à Aix (6) mois

suivant Les prinerpes êtablis d L'article 16.09, pour Les

congê sans solde.

9. L'employeur expêdie, par courrier, à La salariée en congé

de maternité, Les documents êmis par Lui à L'antentron des

salaries.

10.a}La salariée qui subit un avortement spontané ou autorisé

par La Loi, a droit à La protection qui Lui est accordée par

sa banque de maladie.

b) Si à La suite de complications découlant d'un avortement

Apontane ou autorisé par La Loi, La salariê est incapable de

reprendre son travail tel qu'attesté par un certificat médical,

elle béneficiera de La protection prevue au régime de garantie

de salaire telle que prévue d La clause 21.

 



ARTICLE 23 CONDITIONS PARTICULIERES
 

23.01 Chaque salarié "femmes de chambres" effectue au maximum

treize (13), chambres par jour.

 

23.02 L'employeux remet au salardie visé, Les pourboires que Le

client a payé en acquitant Aa facture, ce méme principe dans

Les groupes de salaries et de groupes de clients, pour La

salle d manger La Rotonde. Les salariés de banquet xece-

 

vf viont 12% du service charge au client.

23.03 Tout transfert d'un salarié d'une tâche à une autre, est sur

une base volontaire.

23.04 Pour un repas gastronomique dans une salle de banquets, Les

salariés de La salle d manger auront Le droit de Le sexvix. |.

23.05 Les femmes de chambre peuvent travailler à £a buanderie

= si au préalable elles ont appose Leur noms sur une Liste

de disponibilité produite à cet effet pax ordre d'ancienneté.

Les salariès de buanderie qui sont régulièrement affectés 1

à La buanderie peuvent effectuer L'entretien des chambres.

23.06 Un salarie de La salle à manger ou des bars peut tnavastlenr

aux banquets 4û au préalable il a apposé son nom sur une

Liste de disponibilite produite i cet effet par ordre

e d'ancienneté.

23.07 12 est convenu que £e (£a) xesponsab£e du département de £a

buanderie n'accompLlit pas plus de quarante (40) heuxes de

travail par semaine.

25.08 Mme Jeanne d'Anc Fleury salariee affectée à La buanderie y

demeurera pour £a duree de La convention el n'effectuera pas

Le travail de femme de chambre autre que selon son consente-
1

ment sauf 44 elle fait une demande Aur un autre poste.

23.09 Un bonus de 5% sera accorde aux femmes de chambres, entretien

et buanderie basê sur La periode du 09-07-84 au v1-juillet 1985.

  



ARTICLE 24 COMMUNICATIONS

24.01 Tout avis écrit que L'une des parties donne à L'autre est

adresse comme suit:

A L'employeunr:

LE MOTEL CASTEL DE L'ESTRIE INC.

i

a
A
R
E
O
N
M

r
e

gs
7

901, rue Principale

Granby, Québec j2g 225

 

Au Syndicat:

SYNDICAT DES SALARIES DU CASTEL DE L'ESTRIE (CSN)

371, nue St-Jacques

Granby, Québec 42g 3m5

24.02 Tout avis ainsi expédié est censt avoir éte signifié Le

jour ouvrable suivant La date de son depot à La poste;

Le reçu de recommandation postale sent à établir La date

e
n
t
a
m
e

r
e
B
e

de £a mise à La poste.

24.03 L'une ou L'autre des parties peut, en tout temp4, changer i

son adresse, en donnant avis à cet effet comme sus-mentionné.

ARTICLE 25 LETTRES D'ENTENTE ET ANNEXES

le. 25.01 Les Lettres d'entente et annexes font partie intégrante

de La présente convention.

   



 

ARTICLE 26 DUREE DE LA CONVENTION

26.01 La presente convention collective entre en vigueur Le

v1 juillet 1985 pour une durée de trois (3) ans.

bi

26.02 Toutefois, £a convention colfective demeure en vigueur

jusqu'à son renouvellement sauf à comptex de £a date de

L'exercice du droit de grève ou de Lock-out. ¥

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signés d Granby,

ce C Lem jour du mois de Tort l= C 1985.

LE MOTEL CASTEL DE L'ESTRIE INC. SYNDICAT DES SALARTES DU CASTEL

EE | : Dt L'ESTRIE (CSN)

> | os . Ë

WAud ] (uemarteau UerNboer

|VV Roo
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Annexe "A"

Salaire des salariés, qui sont au travail

 

 

après apres après après
Classifications 6 mois 12 mois 24 mois 36 mois

Seaveur Salle à manger 5.30 5.45 5.60 5.75

et Banquet ‘

lex Cuisinier 8.20 8.40 8.60 8.80

i 2ième Cuisinier 7.50 7.70 7.90 §.10

= utitité 6.70 6.90 7.10 7.30

Barmaid 5.55 5.70 5.90 6.10

PL£acier ov 5.55 5.70 5.90 6.10

Entretien menager-buanderie 6.30 6.55 6.80 7.05
Femme de chambre

Sexv. de chambre et 6.55 6.80 7.15 7.40

Buanderie de nuit

Maintenance 7.30 7.50 7.70 7.90

Réceptionniste 6.45 6.60 6.75 6.90

 

Les salariés sun La Liste de paie, Le four de La signature de £a conven-

tion collective de travail, ont droit aux augmentations suivantes;

Signature... cac0u sc 0000000000 2$

2iâîme année de La convention.........3%

3ième année de La convention.........2$%

1£ est convenu qu'à La fin de La deuxième année de £a convention 4i Le

coût de La vie est supérieur à 43, L'employeur pate Le suptus de 4%.

Ce montant est ajouté aux salaires des salariês, qui sont au travail.

 

Salaire pour futur employés

Classification Embauche : AphÈ4 après après apres
6 mois 12 mois. 24 mois 36 mois

 

 

  

Sexveux salle à manger 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Sexveux banquet 4.00 4.25 4.50 4.60 4.75

Jen Cuisinier | 5.65 6.20 6.30 6.90 7.50

2iéme Cuisinier 4.55 5.00 5.10 5.60 6.25

utilité 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Preposé au bax 4.00 4.40 4.50 4.80 5.10

Entretien ménagex 4.00 4.40 4.50 4.75 5.00

Preposé aux chambres 4.00 4.40 4.50 5.00 5.50

Maintenance 4.50 4.90 5.00 5.30 5.60

Réceptionniste 4.00 4.40 4.50 5.00 5.50


